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Note technique : Saison 2021 
 

 

Le délégué technique devra être tenu informé par les teams, préalablement à toute intervention 

nécessitant la rupture du plombage et/ou du remplacement complet d’un élément mécanique 

(moteur / turbo / boite de vitesse / pont), ainsi que de toute intervention au niveau des éléments 

de sécurité de la voiture (harnais / siège / extincteur) et/ou structure de la voiture (coque / 

arceau).  

En cas de choc important de la voiture, celle-ci devra être présentée au délégué technique pour 

vérification avant de pouvoir reprendre la piste.  

Ces dispositions sont valables tout au long de la saison.  
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